
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les actions prises, le soutien, les sanctions prévues et le suivi 

Auteur et ses parents Victime et ses parents Témoins et ses parents 

• Communication avec les parents 
 

• Application du code de vie 
 

• Retour avec l’éducateur-trice 
spécialisé-e 
 

• Acte de réparation 
 

• Suivi en atelier (TES) 
 

• Suspension à l’externe 
 

• Confidentialité 

• Communication avec les parents 
 

• Sécurisation de l’élève 
 

• Mesure d’accompagnement 
 

• Retour avec l’éducateur-trice 
spécialisé-e 

 

• Suivi pendant un mois 
 

• Recommandation aux parents 
 

• Confidentialité 
 

 

• Communication avec les parents 
 

• Mesures d’accompagnement 
 

• Retour avec l’éducatrice 
spécialisée 
 

• Suivi post évènement 
 

• Confidentialité 
 

Nos priorités : 

1. Bilan de la situation 

2. Prévention 

3. Communication 

 

 

 

Mesures de prévention mises en œuvre à l’école : 

- Diffusion du code de vie aux élèves et aux parents   
- Animation des récréations  
- Ateliers d’habiletés sociales, d’estime de soi et de gestion des émotions offerts par les TES au besoin 
- Formation offerte aux éducatrices du service de garde par la psychoéducatrice 
- Visite d’une policière communautaire afin de parler d’intimidation et de cyber intimidation 
- Collaboration avec l’organisme communautaire Espace Châteauguay 

Mesures visant à favoriser la collaboration 

des parents à la lutte contre l’intimidation 

et la violence : 

- Information partagée sur le site 

web de l’école 

- Écoute et soutien aux parents  

 

JE VEUX DÉNONCER UNE SITUATION 

Élève : J’en parle avec un adulte de l’école. 

Parent : Je signale au secrétariat par courriel ou téléphone. 

Membre du personnel : Je communique avec la direction. 

Reconnaître l’intimidation 

 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non  

 L’inégalité des pouvoirs entre celui qui intimide et celui qui est 

intimidé 

 Des sentiments de détresse, dont l’impuissance, chez la victime 

 La répétition, la persistance des actes subis par la victime 
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LE SILENCE DONNE DU POUVOIR À 

L’AUTEUR D’ACTES D’INTIMIDATION 


